
DE LORSTOM A L'IRD 

E
n vertu d'un décret publié au Journal 

Officiel de la République Française 

du 6 Novembre 1998, l'Institut Fran

çais de Recherche Scientifique pour le 

Développement en Coopération - ORS-

TOM - a pris la dénomination d'Institut de 

Recherche pour le Développement - IRD. 

Le changement de dénominat ion n'en

traîne pas de modification dans les sta

tuts et les missions de l'Institut, ni dans 

les activités de recherche et de coopé

ration qu'il mène au Burkina Faso. Les 

lignes qui suivent apportent une infor

mat ion sur les raisons de ce change

men t a ins i que sur les o r i e n t a t i o n s 

générales de la nouvelle organisat ion 

scientifique de l'Institut. 

DES ÉVOLUTIONS NÉCESSAIRES 

Le monde a considérablement changé 

au cours des deux dernières décennies. 

Et cette t ransformat ion s'accélère. De 

nouveaux problèmes de société, d'éco

nomie et de santé apparaissent et les 

problèmes d'environnement deviennent 

cruciaux. La France voit ses zones tradi

tionnelles d'influence disparaître. 

La recherche se mondial ise et elle est 

de plus en plus d i f férenciée, no tam

ment au sein des pays en émergence. 

La concurrence s'accroît entre les com

munautés scientifiques. Dans le même 

temps, on assiste à une harmonisation 

internat ionale progressive des critères 

d ' é v a l u a t i o n de la r eche rche et au 

développement de techniques de plus 

en plus sophistiquées. 

Toutes ces évolutions imposent une pra

tique nouvelle de la recherche au niveau 

international et plaident en faveur d'une 

concept ion d i f fé rente des modes de 

fonctionnement, d'évaluation et des rela

tions de coopération de l'Institut. 

CE QUI VA CHANGER 

l'IRD - Inst i tut de Recherche pour le 

Développement - in terv iendra désor

mais à part entière dans trois voies sup

plémentaires : 

• la recherche d'abord - faute de quoi 

il usurperait de sa qual i f icat ion géné

rique d'EPST- et cette recherche ne peut 

être que de qualité internationale si elle 

veut être reconnue comme légit ime; 

• l'expertise collégiale, à la demande des 

pouvoirs publics, des institutions ou des 

entreprises du Sud, c'est-à-dire la capaci

té, en vue de répondre à toute question à 

vocation opérationnelle entrant dans son 

champ de compétence, de rassembler et 

de synthétiser en quelques mois tout le 

savoir mondial pertinent; 

• la formation des cadres scientifiques 

et techniques des pays et inst i tut ions 

partenaires, en ajoutant explicitement à 

cette activité des formes diversifiées de 

s o u t i e n aux j e u n e s é q u i p e s de 

recherche et de développement concer

nées, destinées à favoriser leur ma in 

tien ou leur essor sur place. 

A u c u n e de ses ac t iv i tés ne peu t se 

développer avec l'ampleur et la compé

tence nécessaires sans un renforcement 

massif, d'une part du dialogue avec les 

partenaires du Sud et d'autre part de la 

coopération avec l'ensemble des institu

tions françaises de recherche et d'ensei

gnement supérieur. 

CE QUI NE CHANGERA PAS 

L'IRD inscrira son action dans la conti

nuité des travaux qui ont fait sa réputa

t ion internationale. Son statut d'EPST est 

maintenu dans son intégralité, et par là 

même ses obl igat ions fondamenta les 

ne changent pas, pas plus que le statut 

de ses personnels propres et associés. 

L'IRD respectera, naturellement, tous les 

engagements pris par l'ORSTOM avec 

ses partenaires nationaux et internatio

naux. Il poursuivra les recherches entre

prises dans ce cadre jusqu'à leur terme. 

Plus spécifiquement encore, il conserve

ra et affirmera ses champs reconnus de 

compétence scientif ique et technique, 

qu'il s'agisse : 

• de l'étude la var iab i l i té c l imat ique 

tropicale et de ses impacts régionaux; 

0 de l 'approche g é o d y n a m i q u e des 

ressources m inéra les et des r isques 

naturels; 

• de la dynamique et des usages des 

ressources en eau; 

• de la dynamique et des usages des 

milieux terrestres; 

• de la dynamique et des usages des 

milieux aquatiques, marins, littoraux ou 

continentaux; 
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• des bases biologiques de fa valorisa

t ion agricole et agro-industr iel le de la 

biodiversité; 

• de la santé; 

• de la question urbaine; 

• du déve loppemen t économ ique et 

social des pays du Sud. 

COMMENT L'INSTITUT VA-T- IL 
CHANGER ? 

Trois départements de recherche orga

niseront et animeront les activités rele

van t des neuf g randes t h é m a t i q u e s 

évoquées. 

L'un d'eux au ra en cha rge le m i l i eu 

na ture l , les ressources non renouve

l ab les et les i m p a c t s des ac t i v i t és 

h u m a i n e s sur l ' e n v i r o n n e m e n t ; le 

second l 'exploitat ion durab le des res

sources v i v a n t e s ; le t r o i s i è m e les 

dimensions sociales et économiques du 

développement y compris les questions 

urbaines et de santé publique. Un qua

t r ième dépar tement sera chargé des 

fonctions d'expertise et de partenariat 

économique et soc ia l , un c inqu ième 

département, enf in, aura la responsabi

lité directe de la format ion à et par la 

recherche des cadres scient i f iques et 

techniques des pays en développement 

et du soutien à apporter à leurs com

munautés scientifiques. 

Des unités de recherche ou des unités 

de service, sélectionnées chaque année 

sur la base d'un appel à propositions, 

par l'une ou l'autre de plusieurs com

missions scientifiques puis par le conseil 

scient i f ique de l 'établ issement seront 

créées par décision du Directeur Géné

ral en relation avec les partenaires ins

titutionnels de l'IRD. 

Elles seront dotées de moyens budgé

taires propres et récurrents pendant la 

du rée de leur m a n d a t (qua t re ans , 

renouvelable une fois). 

Enfin les corps électoraux de l'Institut 

seront largement ouverts à l'ensemble 

des partenaires scientif iques de l'IRD. 

Cette mesure vise au renforcement de la 

rigueur et de la qualité de l'évaluation 

scientifique et technique, ainsi qu'au ren

forcement de l'indépendance et du poids 

des instances d'évaluation. D 
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